
 

 

Programmation du Fonds Européen Agricole  

pour le Développement Rural  

FEADER 2007-2013 - Axe LEADER 

LEADER 
Un programme européen 

pour les projets innovants 

en Quercy Rouergue  

 

Innover et agir ensemble  

pour une économie durable  

et des services de proximité 



 

La philosophie LEADER repose sur          

l expérimentation en matière de création 

de nouvelles activités, sources d emploi 

en milieu rural.  
 

Les initiatives soutenues doivent être 

innovantes et avoir un caractère pilote 

pour le territoire. 

LEADER 2007-2013 fait suite à trois Programmes              

d Initiative Communautaire (LEADER I, LEADER II puis LEA-

DER +) qui visaient à expérimenter une nouvelle approche 

en dehors des champs classiques du développement rural.  

Aujourd hui intégré au deuxième pilier de la PAC,         

LEADER prend une nouvelle dimension et constitue un 

« axe méthodologique » du FEADER qui permettra  

d adapter les trois premiers axes thématiques aux 

spécificités des territoires. 

Type de politique      

européenne 
Fonds 

Niveau de    

gestion 

Autorité de  

gestion 

Documents  

cadres 

Politique de   
d®veloppement rural 

National Minist¯re de lôAgriculture et de 
la P°che 

PDRH1 

FEADER 
R®gional Pr®fet de R®gion Midi-

Pyr®n®es + DRAF 
DRDR2 

LEADER 2007-2013 
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LEADER, acronyme de « Liaison Entre Actions de Développement de l Economie Rurale », est une       

démarche inscrite dans la Politique Agricole Commune et de Développement Rural de l Union Européenne, 

au travers du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 2007-2013 (FEADER). 

 Les axes du FEADER : 
 

Axe 1 :  

Am®lioration de la comp®titivit®  

des secteurs agricoles et forestiers 
 

Axe 2 :  

Am®lioration de lôenvironnement  

et de lôespace rural 
 

Axe 3 :  

Qualit® de vie en milieu rural et  

diversification de lô®conomie rurale 
 

Axe 4 :  

Axe m®thodologique LEADER 

 Les fondamentaux de l approche LEADER 
 

- une strat®gie de d®veloppement adapt®e au territoire, 

 

- une gestion locale dôun programme europ®en par une 
structure dôanimation et de gestion : le Groupe dôAction 
Locale (GAL),  

 

- un partenariat local public/priv® pour lôinstruction des   
dossiers de demande de subvention,  

 

- un soutien aux d®marches transversales entre acteurs et 
projets issus de diff®rents secteurs de lô®conomie locale, 

  

- un soutien aux approches novatrices en terme de contenu 
et de m®thodes. 

Qu est-ce que LEADER ?   

Les mesures et dispositifs cofinancés par le FEADER (dont LEADER) sont décrits au niveau national dans 

le « Programme de Développement Rural Hexagonal1 » (PDRH) et déclinés au niveau régional en 

« Document Régional de Développement Rural2 » (DRDR).  

L autorité de gestion du PDRH est le Ministère de l Agriculture et de la Pêche. La mise en œuvre de l axe 

LEADER se fait en région sous le co-pilotage du Préfet de Région et du Président du Conseil Régional. 



 

Ces fonds européens permettront de cofinancer des      

projets innovants, intégrés à la stratégie du Quercy       

Rouergue et répondant à la priorité ciblée : 
 

« Innover et Agir Ensemble pour une  

Economie Durable et des Services de Proximité » 

LEADER en Midi-Pyrénées 
 

- 16 GAL retenus. 
 

- Une enveloppe de 30 millions dôeuros pour   

la p®riode 2007-2013. 
 

- Une programmation qui sôinscrit dans la          

maquette r®gionale et tient compte des        

priorit®s r®gionales. 

Territoire d action du GAL Quercy Rouergue 
 

- 2 Pays : Pays Rouergue Occidental et Pays de Figeac, du S®gala au Lot-C®l®. 
- 143 communes. 

Construit en concertation avec les acteurs du territoire, élus et socioprofessionnels, le programme LEADER 

Quercy Rouergue est doté d une enveloppe de 1 984 995 euros de FEADER pour soutenir la réalisation des 

projets jusqu en 2013. 
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Chartreuse - Villefranche de  

Rouergue  

Le Quercy Rouergue : un Territoire LEADER 

Mine de la Découverte -  

Decazeville 

Château - Lacapelle Marival 

Musée Champollion - Figeac 



 

Un « Comité de Programmation », composé de 

20 membres publics et de 20 membres privés, 

est chargé de l instruction des dossiers de       

demande de subvention.  

Il représente l instance décisionnelle du GAL qui 

sélectionne les opérations qui seront financées 

par Leader sur le territoire.  

 

Les membres du GAL 

- Pays  

- Communaut®s de communes 

- Etablissements publics de formation continue,   

agricole et dôam®nagement 

- Associations ¨ vocation culturelle, touristique,    

dôinsertion, dô®ducation populaire 

- Chambres consulaires 

- Syndicats professionnels 

- Professionnels agricoles 

Le pilotage du programme est assuré par le « Groupe d Action Locale Quercy Rouergue», association 

créée en 2002 pour assurer l animation et la gestion du programme Leader sur le territoire Quercy      

Rouergue - périmètre du Pays Rouergue Occidental et du Pays de Figeac, du Ségala au Lot-Célé.  
 

La particularité du Groupe d Action Locale est d être constitué à la fois d élus du territoire et de               

représentants des milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs. 

Thèmes 
  

Développement  

durable 

 

Environnement 

 

Economie 

 

Emploi 

 

Petite enfance 

 

Mobilité 

 

Social 

 

Culture 

 

Exemples de projets Leader+ Quercy Rouergue 
 

Actions de sensibilisation au d®veloppement durable et ¨ la d®mocratie participative   
en vue de la mise en place dôun Agenda 21  
(Communaut® de Communes du Bassin Decazeville-Aubin)  
 
Programme dôactions ®co-citoyennes ç Jeunes et Territoires au fil de lôEau è 
(Projet de coop®ration interterritoriale Leader+ )  

 

Dynamisation du commerce et de lôartisanat sur le Bassin Decazeville-Aubin 
(Association Bassin dôEnvies)  

 

D®veloppement des Groupements dôEmployeurs en Quercy Rouergue  
(GEIQ BTP 46)  
 

Cr®ation dôune structure multi-accueil petite enfance ç Les Premiers Pas en S®gala è 
(Association S®gala Limargue)  
 

D®veloppement de services de pr°t de v®hicules (voitures, mobylettes, v®los,...)  
(AIL46, Association Ateliers de la Fontaine, Association lôEntraide)  

 

Insertion professionnelle accompagn®e de jeunes autistes en exploitation agricole 
(Comit® de coordination pour lôAutisme en Midi Pyr®n®es)  

 

Mise en r®seau des biblioth¯ques pour lôanimation aupr¯s des publics ©g®s  
(Conseil G®n®ral du Lot)  
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Regards sur Leader+ 2000-2006 en Quercy Rouergue : 

Un thème fédérateur : « l amélioration de la qualité de vie en zone rurale». 

148 projets financés représentant une aide européenne de près de 1,6 millions d euros. 

Un taux moyen d intervention par opération de 41%. 

Le GAL Quercy Rouergue   
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Faire conna´tre le m®tier dôagriculteur aux jeunes, aux consommateurs et aux touristes. 

Aider les professionnels ¨ d®velopper des activit®s non-agricoles compl®mentaires,  

  r®mun®ratrices et valorisantes (agro-tourisme, artisanat, entretien de lôespace). 

Valoriser les pratiques agricoles innovantes dans un but de comp®titivit® et de d®veloppement 

durable. 

Objectifs 

ACTION 1 
Accompagner l évolution du métier d agriculteur en matière d image,    

d activités et de pratiques  

La stratégie 2007-2013 du programme LEADER Quercy Rouergue se décline à travers 5 actions thématiques 

dont les objectifs sont traduits de manière opérationnelle en 12 Dispositifs. 

Sensibiliser les propri®taires forestiers ¨ lôint®r°t dôune gestion durable de leur for°t. 

D®velopper et organiser des fili¯res de valorisation de la ressource bois localement. 

Favoriser lôutilisation du bois comme combustible de chauffage et r®duire la d®pendance           

du territoire aux ®nergies fossiles. 

Objectifs 

ACTION 2 Aider au développement de la filière bois  

Qualifier les ®quipements dôaccueil en mati¯re dôh®bergement collectif et de restauration. 

D®velopper la gamme dôactivit®s propos®es afin de proposer une offre de s®jour                  

diversifi®e et compl¯te. 

Structurer lôoffre touristique autour dô®l®ments phares du territoire susceptibles                     

dô°tre des facteurs dôattractivit® : les Vall®es, les Chemins de St Jacquesé 

Objectifs 

Am®liorer les conditions dôemploi et de qualit® de vie des actifs ruraux et  des publics fragilis®s. 

Faire de lôemploi un facteur dôattractivit® des publics jeunes et nouveaux arrivants. 

Favoriser la cr®ation-reprise-transmission dôentreprises. 

D®velopper les mutualisations, ®changes et actions collectives entre acteurs ®conomiques       

afin de rendre lôoffre dôemploi et dôactivit®s plus lisible et attractive. 

Objectifs 

ACTION 4 Gérer, Développer et Valoriser les emplois locaux  

Favoriser la mutualisation des services publics et aux publics. 

Am®liorer les conditions dôaccueil et dôaccompagnement des enfants, jeunes,                       

familles et personnes ©g®es. 

Maintenir une offre de sant® satisfaisante dans les communes les plus rurales. 

D®velopper de nouveaux services de transports adapt®s aux besoins de publics cibles. 

Rendre la culture accessible ¨ chacun. 

Am®liorer lôaccueil des nouveaux arrivants en cr®ant un environnement favorable                      

 ̈leur int®gration. 

Objectifs 

Proposer une offre de services de proximité favorable                            

à l établissement d un projet de vie sur le territoire  

Un programme en 5 actions 

ACTION 5 

Développer une économie touristique durable et identitaire  ACTION 3  



 

Accompagner les professionnels dans la construction d une activité agricole dynamique, attractive pour les  

jeunes, en phase avec les attentes des consommateurs et intégrée aux dynamiques de développement local. 

ENJEU 

DISPOSITIFS 

D 11 - Accompagnement des projets d accueil à la ferme  

  et de développement d activités de services  

Dépenses éligibles : 

 

Investissements dôaccueil ¨ la ferme (touristique, p®dagogique, social et culturel). 

Investissements de d®veloppement dôactivit®s de services (entretien d'espaces, 

artisanat). 

Etudes pr®alables de march® ou de faisabilit® de ces projets dôinvestissements. 

Initiatives collectives de communication sur le projet de diversification. 

Bénéficiaires : 

 

Organismes techniques 

de d®veloppement   

agricole et forestier 

Structures collectives et 

associations agricoles 

Chambres dôagriculture 

Etablissements publics 

dôenseignement agricole  

Dépenses éligibles : 

 

Diffusion et transfert de pratiques innovantes (formation-action, supports de       

diffusioné) en mati¯re : 

- dôorganisation et dôam®lioration des conditions de travail, 

- de pr®vention des risques et de s®curit® au travail, 

- de promotion de gestion ®conome des ressources naturelles : ®nergie et eau, 

- dôitin®raires techniques respectueux de lôenvironnement (qualit® des sols,  

®rosion, produits phytosanitaires, effluents dô®levage, bien-°tre animal...) 

  

Bénéficiaires : 

 

M®nages agricoles :  

personnes physiques,  

morales ou leur groupe 

exer­ant une activit® 

agricole 
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D 12 - Formation à la valorisation de l image du métier d agriculteur et des productions  

  locales, en soutien à la diversification vers des activités non agricoles 

D 13 - Diffusion et promotion de pratiques innovantes en agriculture  

Dépenses éligibles : 

 

Organisation de formations collectives portant sur : 

- lôimage et la communication, 

- lôaccueil p®dagogique sur lôexploitation agricole, 

- la conduite de projets collectifs, notamment de r®seau dôaccueil ¨ la ferme, de 

partenariat pour la restauration de qualit® et de d®veloppement de circuits 

courts, 

- la gestion des temps dôactivit®s dans le cadre dôune diversification vers des 

activit®s non-agricoles. 

Bénéficiaires : 

 

Chambres consulaires 

Organismes de  

 Formation 

Pays  

ACTION 1 - Accompagner l évolution du métier d agriculteur 

  en matière d image, d activités et de pratiques  



 

Favoriser l exploitation durable des massifs forestiers du territoire et développer les activités économiques  

liées à la ressource bois. 

DISPOSITIFS 

ENJEU 
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D 21 - Accompagnement à la gestion forestière et valorisation  

  de la ressource bois locale  

Dépenses éligibles : 

 

Animation visant lô®mergence ou la mise en îuvre dôune strat®gie locale de    

d®veloppement sous les dispositifs suivants :  

- chartes foresti¯res de territoire,  

- plans de d®veloppement de massifs,  

- ou toute autre d®marche sp®cifique valorisant la multifonctionnalit® de la for°t 

et reconnue dôint®r°t territorial. 

Formations destin®es aux propri®taires (publics et priv®s), ®lus, professionnels 

agricoles et sylvicoles de la fili¯re et autres acteurs locaux. 

Etudes / diagnostics / conseils pour lô®laboration de la strat®gie ou la mise en  

place des actions. 

Bénéficiaires : 

 

Syndicats Mixtes de     

gestion foresti¯re 

Etablissements publics 

type CRPF 

EPCI 

Pays 

  

D 22 - Aide à l investissement pour faciliter la mobilisation de la ressource bois  

Bénéficiaires : 

 

Entreprises de travaux 

forestiers 

Exploitants forestiers 

Coop®ratives foresti¯res  

  

Dépenses éligibles : 

 

Equipements et Investissements concourant :  

- au renforcement de lôactivit® dôexploitation foresti¯re (production, s®curit® de 

travail, respect de lôenvironnement)  

- au d®veloppement de fili¯res locales (par exemple bois d®chiquet®). 

ACTION 2 - Aider au développement de la filière bois  



 

Donner une identité touristique au territoire basée sur la qualité de son accueil et la diversité des activités pour 

permettre au visiteur d allonger la durée de son séjour. 

DISPOSITIFS 

ENJEU 
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D 31 - Aide à l investissement pour la qualification de l hébergement collectif  

 et la restauration 

Bénéficiaires : 

 

Collectivit®s locales, 

EPCI 

Syndicats Mixtes 

Associations 

Ma´tres dôouvrage     

publics ou priv®s  

Dépenses éligibles : 

 

Investissements li®s ¨ la requalification et ¨ la modernisation : 

- des structures dôh®bergement collectif sôinscrivant dans une d®marche de  

tourisme durable, dôaccueil de s®jours juniors et enfants et dôam®lioration de      

lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite, 

- des ®tablissements proposant une restauration traditionnelle de qualit®. 

Etudes de faisabilit® et diagnostics pr®alables aux investissements,  

Expertises et premiers audits de certification pour la mise en îuvre des marques 

Qualit® Tourisme, Tourisme et Handicap, Tourisme Durable directement li®s aux  

projets dôinvestissements. 

Communication et promotion collectives li®es aux projets dôinvestissements. 

Bénéficiaires : 

 

  Collectivit®s locales, 

 EPCI 

 Pays 

 Associations 

 Syndicats Mixtes 

   Ma´tres dôouvrage        

  publics ou priv®s 

Dépenses éligibles : 

 

Investissements li®s ¨ la cr®ation, la modernisation ou lôam®nagement dô®quipe-

ments touristiques permettant de d®velopper des activit®s touristiques autour des 

®l®ments marquant lôidentit® du territoire :  

- patrimoine naturel et b©ti, 

- produits et savoir-faire locaux, 

- activit®s de pleine nature en particulier autour des chemins de St Jacques. 

Etudes de faisabilit® et diagnostics pr®alables aux investissements. 

Expertises et premiers audits de certification pour la mise en îuvre des marques 

Qualit® Tourisme, Tourisme et Handicap, Tourisme Durable directement li®s aux   

projets dôinvestissements. 

Communication et promotion collectives li®es aux projets dôinvestissements. 

D 32 - Accompagnement pour le développement d activités touristiques durables 

autour des ressources naturelles, culturelles et patrimoniales  

ACTION 3 - Développer une économie touristique durable et 

  identitaire 



 

Favoriser le maintien d une population active sur l ensemble du territoire par une adaptation des modes           

d organisation en matière d emploi et par un travail sur l attractivité des emplois et des activités en milieu rural. 

DISPOSITIFS 

ENJEU 

ACTION 4 - Gérer, développer et valoriser les emplois locaux 
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D 41 - Accompagnement pour une meilleure gestion de l organisation  

  et des conditions de travail des actifs ruraux   

Bénéficiaires : 

 

Collectivit®s locales, 

EPCI 

Chambres consulaires 

Associations 

Groupements         

dôemployeurs 

SCIC 

Pays  

Dépenses éligibles : 

 

Etudes, diagnostics, appui technique et m®thodologique, information et          

communication sur : 

- la mise en place de groupements dôemployeurs multisectoriels, 

- les conditions de travail des actifs ruraux : p®nibilit® et environnement de    

travail, r®duction des risques, 

- lôorganisation du travail : gestion des ressources humaines, gestion            

pr®visionnelle des emplois et des comp®tences, gestion des temps de travail. 

D 42 - Soutien à la création et au développement de micro-entreprises répondant  

  à un besoin essentiel de la population rurale  

Bénéficiaires : 

 

Entreprises de statut 

priv® du commerce et de 

lôartisanat, de moins de 

10 salari®s et CA annuel 

inf®rieur ¨ 2Mú.  

Dépenses éligibles : 

 

Investissements mat®riels de production, vente, modernisation, s®curisation et 

am®nagement des abords imm®diats de la structure. 

Etudes pr®alables de faisabilit®, conseils. 

D 43 - Valorisation et information sur les métiers et emplois locaux   

Bénéficiaires : 

 

Collectivit®s locales, 

EPCI 

Chambres consulaires 

Associations 

Groupements           

dôemployeurs 

SCIC 

Pays  

  

Dépenses éligibles : 

 

Initiatives dôinformation et de sensibilisation visant ¨ favoriser lô®galit® des     

chances des publics jeunes, nouveaux arrivants actifs et femmes en mati¯re  

dôacc¯s ¨ la formation et ¨ lôemploi. 

 Ces initiatives collectives auront pour objectif de : 

- faire conna´tre les interlocuteurs et dispositifs territoriaux existants,  

- favoriser la rencontre avec les professionnels du territoire, 

- am®liorer lôacc¯s ¨ lôinformation gr©ce ¨ la mise en r®seau des acteurs et  

lôorganisation de lô®change dôinformation inter-structures, 

- accompagner et suivre les publics vis®s dans leur insertion professionnelle. 



 

Bénéficiaires : 

 

Collectivit®s locales, 

EPCI 

Pays 

Syndicats mixtes 

Associations  

Dépenses éligibles : 

 

Investissements mat®riels dans les domaines : 

- enfance, jeunesse, famille et personnes ©g®es, 

- sant® (hors mat®riel de soins), 

- mobilit® - intermodalit®, 

- emploi, 

- culture,  

- accueil de nouveaux arrivants. 

Etudes de faisabilit®, diagnostics et conseils pr®alables au projet dôinvestisse-

ment. 

Initiatives culturelles visant la mise en valeur des th®matiques trait®es dans le   

cadre des autres dispositifs du plan de d®veloppement et r®pondant aux objectifs 

affich®s dans ces dispositifs. 

Bénéficiaires : 

 

Collectivit®s locales, 

EPCI 

Pays 

Syndicats mixtes 

Associations  

SCIC  

Dépenses éligibles : 

 

Etudes et diagnostics territoriaux de besoins et expertises dans les domaines  

cit®s dans le dispositif D51, sch®mas de coh®rence des am®nagements et             

®quipements. 

Initiatives dôinformation, de sensibilisation et de communication visant ¨ faire 

conna´tre les interlocuteurs et les dispositifs territoriaux existants sur le territoire 

dans les domaines cit®s dans le dispositif D51 en particulier vers les publics    

cibles du programme (jeunes, nouveaux arrivants et femmes)  
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D 52 - Coordination, mise en réseau des services et information du public  

D 51 - Développement d équipements et de services 

Assurer les conditions nécessaires pour un accès équitable aux services essentiels et améliorer la qualité de 

vie des habitants à travers une logique de gestion coordonnée et solidaire.  

DISPOSITIFS 

ENJEU 

ACTION 5 - Proposer une offre de services de proximité  

  favorable à l établissement d un projet de vie  

  sur le territoire  



 

Quel que soit le dispositif, LEADER interviendra obligatoirement en cofinancement dôautres aides publiques.  

Le montant de cofinancement FEADER-LEADER sera calcul® sur la base du montant des aides publiques    

attribu®es au projet. 

Le taux d intervention  

Conception du projet. 
 

Recherche de cofinanceurs (Etat, 

R®gion, D®partementé). 
 

Int®gration du projet dans les  

strat®gies de Pays. 
 

Constitution du dossier de  

demande de subvention LEADER. 
 

D®p¹t du dossier aupr¯s du GAL 

Quercy Rouergue. 
 

Analyse technique du dossier de 

candidature par le GAL et les ins-

tances techniques du territoire. 

Votre dossier est instruit 

Formulation dôun avis de principe 

par le Comit® de Programmation 

du GAL, au regard des priorit®s 

du territoire. 
 

Instruction r®glementaire du    

dossier par le service r®f®rent     

du GAL
1
. 

 

S®lection d®finitive par le Comit® 

de Programmation des projets   

qui recevront un financement   

europ®en LEADER. 

Vous avez un projet 

Votre demande de subvention LEADER 

1
 Par d®l®gation de lôautorit® de gestion, la DDEA 
du Lot est le service r®f®rent du GAL Quercy 
Rouergue. 

Critères de sélection des projets 
 

Lôopportunit® dôun projet sera ®valu®e par rapport ¨ : 

- son int®gration dans les priorit®s strat®giques du territoire, 

- son caract¯re innovant et pilote, 

- la prise en compte des crit¯res de d®veloppement durable : 

Equit® sociale et Solidarit®, Efficacit® ®conomique, Respect de 

lôenvironnement, Gouvernance et D®mocratie Participative, 

- la qualit® du partenariat d®velopp® autour du projet, 

- la pertinence de lô®chelle de mise en îuvre du projet, 

- sa valeur ajout®e pour le territoire.  

Les dispositifs d intervention retenus 

pour le programme Leader Quercy 

Rouergue suivent les modalités     

définies dans les fiches mesures du 

PDRH et du DRDR.  

Si vous pensez que votre projet correspond à une des actions du programme, vous pouvez contacter le GAL 

Quercy Rouergue ou les Pays - le Pays Rouergue Occidental ou le Pays de Figeac, du Ségala au Lot-Célé. 

Leurs équipes techniques sont là pour vous accompagner tout au long de vos démarches, aussi bien dans la 

construction que dans le suivi du projet. 

Signature dôune convention entre  

le Ma´tre dôOuvrage, le GAL et      

le Pr®fet du Lot. 
 

R®alisation du projet. 
 

Montage du dossier de demande 

de paiement. 
 

Versement du financement euro-

p®en sur la base des d®penses 

justifi®es.  

Votre projet est sélectionné  
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Bénéficier d une aide LEADER ? 
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Ce guide a ®t® cofinanc® par lôUnion Europ®enne dans le cadre du programme LEADER,  
AXE 4 du FEADER 2007/2013. 

 

Contactez l équipe technique du GAL :  

Ou contactez les équipes techniques des Pays : 

 

 

1 avenue Jean Jaur¯s - BP 86 

46103 FIGEAC Cedex  

Tel: 05 65 34 78 67 

e-mail : contact@pays-figeac.fr 

www.pays-figeac.fr 

Pays de Figeac,  

du Ségala au Lot-Célé 

Vous souhaitez avoir un complément               

d information sur le programme  

LEADER?  

 

Maison des Soci®t®s 

Place Bernard Lhez 

12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

Tel: 05 65 45 39 51 

e-mail: pays.rouergueoccidental@wanadoo.fr 

www.paysrouergueoccidental.com 

 

Groupe d Action Locale 

 Quercy Rouergue 

6 avenue Bernard Fontanges 

46100 FIGEAC 

Tel : 05 65 14 08 69 

Fax : 05 65 14 05 57 

e-mail : gal.quercyrouergue@wanadoo.fr 

www.leader-quercyrouergue.org 

Pays du  

Rouergue Occidental 


